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AVANT PROPOS 
 

 

 

 

ment au Code de L'Urbanisme. 

Un projet d'occupation et d'utilisation du sol ne sera auto

sur certaines parcelles d'utiliser totalement les possibi  

nt l'objet d'une 

 

 

 



 

 
 

D. 13348   

 R glement  2020 

 
4 

 

 

 

 

 

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
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ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

 

 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT ET DES AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A 

 

Confo -

R.111-3, R.111- -14, R.111-  R.111-20, R.111- -24  

s aux articles R.111-2, R-111-4, R-111-15 et R-111-21, lesquels figurent en annexe au 

 

notamment : 

- Les servitudes 

 

- -  ation pour la ville  

- -    

- Les dispos - -  sur la protection et la 

 

-  

- s lotissements, y compris ceux dont le maintien au-  

-  

-dessous, car le statut des zones ainsi 

 : 

- -1 et suivants du 

 

 

 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire cou coles et naturelles : 

- L

 lettre 

  

- L

 

- L nt, sont 

aires aux services 

 

- L

els, des 

 

Les documents graphiques comportent aussi ou peuvent comporter : 

- 

seaux de haies, des plantations d'alignement ; 



DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

D. 13348   

 R glement  2020 

 
6 

- - -

1994 sur la protection et la mise en valeur des paysages. 

-  

 

 

ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES 

Les dispositions du 

-123-1 du Code de l'Urbanisme, e

re des constructions avoisinantes. 

 

  

 

ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ZONES HUMIDES 

t les remblais, 

 

 

 

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES RELATIVES A LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Articles L.531- -16 du Code du Patrimoine

 To

ie 

  : 02 99 84 59 00). 

-

 quiconque aura inten

es, 

sera puni des   

- ailleurs que  

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de ve  

-490 du 3 juin 2004 -44 du 17 janvier 2001 et relatif aux 

 

sont 

suscept   sement des 

modification de la consistance d   

 

 

ARTICLE 7 : REGLES PARTICULIERES (ARTICLE L.111- SME) 

 

disposition d'urbanisme contraire, sauf si 

natu  

 

l'article L. 421-

  

ARTICLE 8 : OUVRAGES SPECIFIQUES 

Sauf dispositions particuli

 

 : 
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- 

 

publique. 

- 

ne sont pas interdits dans les artic  

 

 

ARTICLE 9 : DEFINITIONS 

Voies et emprises publiques (article 6) : 

 Voies  deux roues 

publique (donc y c  

 

 

e long de ces chemins. 

 Emprises publiques  

 

Hauteur des constructions (article 10) : 

 tage iture 

 Egout du toit  

  son et le brisis. 

 Ligne de bris : ligne de rupture entre le terrasson et le brisis 

 Acrot  . 

 

 
 

 Emprise au Sol   : Il 

un plan horizon

et la surface du terrain (parcelle ou ensemble de parcelles) objet du projet de construction. 

  -10  : 

 

 coefficient 

d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de la demande d'autorisation de construire ou de lotir 

-1 et les terrai

-15 et R. 332-16. La surface hors oeuvre nette ou, le cas 

possi -

comprise da
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partie du coefficien   

 -  : La S.H.O.B d'une 

des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction. Les surfaces de plancher 

s

acoustique ne sont pas incluses dans la surface de  

 La surface de plancher hors 

 

- Des surfaces de plancher hors oeuvre des combles et des sous-

ionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

- Des surfaces de plancher hors oeuvre des toitures-terrasses, des balcons, des loggias, ainsi que des surfaces non closes 

s -de-  

- 

 

- Dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des serres de production, des locaux dest

l agricole, des locaux de production et de stockage 

l'exploitation ; 

- 

l'application des a, b, et c ci-dessus ; 

- 

n le cas aux articles R. 111-18-2, R. 111-18-6, ou aux articles R. 

111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de l'habitation. 

 

 ans la 

ation 

-de-

 

 

-10-1 

 

-10-1 du Code d  : 

 Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur un 

'urbanisme sont 

 plan s'y oppose.  

 

123-1-  

 

-1-

 

-23 du code de 

 commission rend 

un avis et peut imposer des mesures compensatoires. 

  

  le de 

 naturelle. 
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
 

 

 

Chapitre 1  

Chapitre 2 UC 

Chapitre 3 UE 



UA 
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CHAPITRE 1 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 
 

 

CARACTERE DOMINANT DE CETTE ZONE : 

 

 

 

ARTICLE UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites, les constructions et installations de toute nature suivantes : 

- L  

- L . 

- L

leur importance, leur fonctionnement 

. 

- L . 

- Les garages collectifs de caravanes. 

- L . 

- L . 

- Les affouillements ou exhau -421-

. 

- L  

- Toute occupation ou utilisation du sol, 

 

 

 

ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L -4 et 

R421-12  

- L R-421-

. 

- L

-1-5 

 

- L

. 

- D erdit ; les coupes et 

 -130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- D

. 

- Tous travaux ayant pour effet de modifier ou sup

L.123-1-5  
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B- Occupati  : 

- Les installations class

aux personnes et aux biens. 

- L  

. 

- L

la bonne tenue de la zone. 

- L  

- .  

 

ARTICLE UA 3 : ACCES ET VOIRIE 

, soit 

p  

 

Lorsque les voies 

faire demi-tour. 

notamment au 

 

r, lorsque le terrain est desservi par plusieurs 

 

circulation est moindre. 

 

si celle-ci est en r

 

 

 

ARTICLE UA 4 : DESSERTE EN EAU, ASSAINISSEMEN  

Eau potable : 

 

vigueur. 

 

 existe. 

-10 du Code de la 

 

 

u industrielles 

-  

Assainissement eaux pluviales : 

 

 

u terrain. 

. 
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ollecte et le traitement des eaux pluviales devront 

 

 

 

n souterrain.  

 

 

ARTICLE UA 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

 

 

ARTICLE UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

emprises publiques. 

 : 

-  

- 

 

- istantes 

 

-dessus 

- pour les annexes aux constructions existantes 

ses que si une insertion harmonieuse dans 

 

 

 

ARTICLE UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

-  : 

  

 : 

 

 

H/2>3m)  

 : 

 

(L H/2>3m)   

permettre : 

- es 

es ci-  

-  
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-  ac

 

 

-dessus, la band

 

A t  : 

- de mainten  

-  

En un 

service p

v

 

 

 

ARTICLE UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
 

 

 

 

ARTICLE UA 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 

 

ARTICLE UA 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

nt 

s. 

Dans le cas particulier de toitures-  

 

-dessus. Dans ce cas, la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

ltitude des parties anciennes les plus hautes sans pou

aucun cas. 

 

de transformation E.D.F. 

 

 

ARTICLE UA 11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

A - Aspect des constructions 

 constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des 

paysages naturels ou urbains ains  

tion du sol.  

 : 

- D . 

- Du type . 

- D . 

- Du type de toitures et de . 

 



UA 

 
 

D. 13348   

 R glement  2020 

 
14 

 

En particulier 

- L  en relation 

. 

- L

 

- L

 

- L  

- L . 

 

B - Toitures 

 insertion harmonieuse dans le 

milieu environnant. 

proche 

ture contemporaine, visant 

 

 

C -  

 

hauteur. 

 : 

- D laire-

 

- D

 

 

  

 

-  

-  environnant. 

-  

iaux de 

fortune sont interdits.  

 

 

ARTICLE UA 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

 

 

ARTICLE UA 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres de constr

 

Les espaces bois - -  
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CHAPITRE 2 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC 
 

 

CARACTERE DOMINANT DE CETTE ZONE 

ue 

 

 

 

 

ARTICLE UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites, les constructions et installations de toute nature suivantes : 

- L  

- L . 

- L

leur i

. 

- L . 

- L . 

- L -421-

la dans la zone. 

- L  

- T

culier celles qui 

 

 

 

ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L -4 et 

R421-  

- L -421-2

. 

- L

-1-5 

 

- Les travaux 

. 

- Dans les esp

-130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- Dans les autres bois 

. 
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- Tous travaux ayant pour effet de modifier ou supprimer 

L.123-1-5  

 

B-  : 

- L lles sont 

aux personnes et aux biens. 

- L

diminuer la g . 

- 

normalement interdite dans n et ne pas 

 

- L , la 

 

- Les affouillements ou exhausseme  

-   

 

 

ARTICLE UC 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

 

 

faire demi-tour. 

usagers de la voie sur laque  

eurs 

voies, les constructi

circulation est moindre. 

Les  

celle-  des eaux de la voie, par exemple en cas de 

 

 

 

ARTICLE UC 4 : DESSERTE EN  

Eau potable : 

Toute construction ou ins

vigueur. 

 

Toute construction ou installation nouvel  

Tout r -10 du Code de la 
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estiques ou industrielles 

-  

Assainissement eaux pluviales : 

 

de dispositifs adapt  

. 

Sauf dispositions techniques contraires (topographie, nature des sols

 

 

les raccordements particuliers doi  

 

 

ARTICLE UC 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

ome. 

 

 

ARTICLE UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

emprises publiques soit en ret  

u document graphique.    

  : 

- P . 

- P

 

- P tantes 

- . 

- Pour les annexes aux constructions existantes. 

- P

 

Ces disposition nt est garantie. 

 

 dans une bande 

 : 

-  

-  

 

 : 

-  

-  
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- 

bris voyageurs...) 

 

- 

u de celle-ci. 

- 

-dessus, so  

- Pour des mot  

 

 

ARTICLE UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

L -  : 

e 

(L H/2>3m) 

 

port 

 

 : 

- P

 

-  

- P  

. 

- P

 

- P

 

 

 

 

ARTICLE UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

 

 

 

ARTICLE UC 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 

 

ARTICLE UC 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

En zone UC

inues exclues) ne peut 

 6  

Dans le cas particulier de toitures-  6  
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En zone UCa

 

Dans le cas particulier de toitures- der 4  

e sont 

-dessus. Dans ce cas la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

aucun cas.  

 

 

de transformation E.D.F. 

 

 

 

A- Aspect des constructions 

es 

 

 

 : 

- D ation et du volume des constructions ou ouvrages. 

- D . 

- D . 

- D . 

En particulier 

- L

. 

- L

 

- L

 

- L  

- L x de fortune sont interdites. 

 

B - Toitures 

e 

milieu environnant. 

crivent dans un projet comportant une approche 

graphie. 

 

C - res 

 

hauteur. 

 : 

- D -

 



UC 

 
 

D. 13348   

 R glement  2020 

 
20 

- D res, le tout 

. 

 

 

 

 

- 

grillage  

-  

Les dispositifs -  

 

 

fortune sont interdits. 

 

 

 

 

 

ARTICLE UC 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

 

  

- -  

 

 

 

 

 



UE 
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CHAPITRE 3 : REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UE 
 

 

CARACTERE DOMINANT DE CETTE ZONE 

ue. 

 

 

ARTICLE UE 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites, les constructions et installations de toute nature suivantes : 

- L . 

- L . 

- L par leur destination, leur nature, 

. 

- L . 

- L . 

- L -421-

 les occupations et utilisations admises dans la zone. 

- L  

- T

et biologique des zones humides, en particulier celles qui 

 

 

 

ARTICLE UE 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L -4 et 

R421- me. 

- L -421-23 du Code de l'Urbanisme, sont soum

. 

- L

-1-5 

 

- L  

 

. 

- D t 

-130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- D

for . 

- T

L.123-1-5  

 

B- Occupations et utilisations  : 

- T . 
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- L nt 

. 

- Les aires de jeux et de sports et installations techniques qui leur sont . 

- L . 

- L . 

- L

 

- L  

- L ion.  

 

 

ARTICLE UE 3 : ACCES ET VOIRIE 

, soit directement, soit 

 

civile. 

faire demi-tour. 

 

circulation est moindre. 

Les 

celle-ci est e

 

 

 

ARTICLE UE 4 : DESSERTE EN EAU, ASSAINISSE  

Eau potable : 

vigueur. 

 

 

-10 du Code de la 

 

 

-ci sont  

Assainissement eaux pluviales : 

 

t au terrain. 

. 

Sauf dispositions techniques contraires (topographie, 

 



UE 
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 en souterrain.  

 

 

ARTICLE UE 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

 

 

 

ARTICLE UE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 

 

 : 

- P es constructions ou groupes de constructions existants. 

- P  

voyageurs...), pour des motifs techniques, 

 

- P

 

- . 

- Pour les annexes aux constructions existantes. 

 

 

artementales, bande dont la largeur est de : 

-   

-  

 

 : 

- Aux les constructions ou installa  

-  

- Aux u leurs 

pour des motifs tech  

- 

-ci. 

- 

- uction du recul actuel.   

- ortance de la voie.  
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ARTICLE UE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 -  : 

(L H/2>3m)   

 port 

 

 : 

- P . 

- Pour 

- antage le recul existant. 

- P

EDF, abris voyageurs...), pour des motifs techniques, 

 

 

 

 

ARTICLE UE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

 

 

 

ARTICLE UE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 

 

ARTICLE UE 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur totale des constructions mes

9  

 

 

ARTICLE NS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

A- Aspect des constructions 

es 

paysages naturels ou urba t public. 

'utilisation du sol.  

ion est pris en compte au niveau : 

- D . 

- D . 

- D . 

- D res. 

En particulier 

- L

. 

- L de 
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- L

 

- L  

- L . 

 

B - Toitures 

le 

milieu environnant. 

n  

 

C -  

 

hauteur. 

Les c  : 

- D -

 

- D  , le tout 

. 

 

re 

eur. 

 

 

-  

-  avec le paysage environnant. 

-  

 

fortune sont interdits. 

 

 

 

Le stationn

ation publique. 

-ci. 

 

 

ARTICLE UE 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

 

 

positions des articles L.130- -  

 

 



UE 
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N DU SOL 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES A URBANISER (AU) 
 

 

 



AU 
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CARACTERE DOMINANT DE CES ZONES 

  : 

- Des zones 

modification du Plan L

e et de fonctionnement du surplus de la zone qui demeure dans 

 

- D  ), 1

), 1AU1 -cars) 

 y sont 

 

 

 

ARTICLE AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

En zones 1AU et 2AU, sont interdites les constructions et installations de toute nature suivantes : 

Sont interdites, les constructions et installations de toute nature suivantes : 

- L . 

- L . 

- L qui par leur destination, leur nature, 

leur importance, leur fonctionnement ou leur aspect, sont incompati

. 

- L . 

- L . 

- Les -421-

nant les occupations et utilisations admises dans la zone. 

- L  

- Toute occupation 

que et biologique des zones humides, en particulier celles qui 

 

 

En zones 2AU et 2AUm, sont interdites : 

- Les constructions et installations de toute nature susceptible  

- L  

- L  

- L  

- L -421-

 

- L   

- T sceptible de 

 

 

En zone 1AUy, sont interdites les constructions et installations de toute nature suivantes : 

- L . 

- L . 

- L  

. 
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- Les terrains de . 

- L  . 

- L -442-

ation des travaux concernant les occupations et utilisations admises dans la zone. 

- L . 

- T  

 

En zones 1AUm, sont interdites l E. 

 

En zone 1AU12, sont interdites l 12 2 F. 

 

 

ARTICLE AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L t aux dispositions des articles L.421-4 et 

R421-  

- L -421-23 du 

. 

- L

-1-5 

 

- L

 

e. 

- D

-130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- D

. 

- T

L.123-1-5  

 

B- Dispositions applicables aux Zones 2AU et 2AUm  

 

- L . 

- L

ransformateurs EDF, abris voyageurs...). 

-  

 

C- Dispositions applicables aux Zones 1AU 

 : 

- L

fonctionneme

aux personnes et aux biens. 

- L

dans 

. 
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- 

 

- Les affouillements ou exhaussements du  

-  

 

D- Dispositions applicables aux Zones 1AUy 
Occupations et uti  : 

- L ce ou au gardiennage des 

 

- L

de nuisances. 

- L

 

-  

 

E- Dispositions applicables aux Zones 1AUm 
Occupations et utilisat  : 

- Les constructions, de cultures marines. 

- vente directe des produits 

 que : 

 ces constructions et installations prennent place sur des terrains, qu

   

- 

cabi  

- Les  

-  

 

F- 12 
Occupations et utilisati  : 

- Les aires de stationnement de camping-  

- des constructions existantes. 

- -nique, poubelle, conteneur). 

 

 

G-Dispositions diverses 

 

tionnelle, 

 

ment aux dispositions des articles L. 110 et L.121-

 

Par   :  

- 16 en zone 1AU1 

- 30 en zone 1AU3 

- 10 en zone 1AU4 

- 28 en zone 1AU5 

- 5 en zone 1AU8 

- 5 en zone 1AU10 

- 3 en zone 1AU13 

  : 

- 46 en zone 2AU2 

- 22 en zone 2AU6 

- 51 en zone 2AU7 

- 15 en zone 2AU9 

- 4 en zone 2AU11 

- 12 en zone 2AU12 

s raisons techniques 

  

La -

ini : 

- - , 

- , 

- par les principes de fonct  
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ARTICLE AU 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

l  

Lorsque les voies nouvelles se terminent en impasse, 

faire demi-tour. 

 

r atteinte 

con

 

ar plusieurs 

circulation est moindre. 

 

Les 

celle- exemple en cas de 

 

 

 

Eau potable : 

vigueur. 

Assainissement eaux us  

 

Tout rejet non domestique doit fa -10 du Code de la 

e. 

 

 

-  

Assainissement eaux pluviales : 

 

ain. 

. 

Sauf dispositions tech

 

 

 

rrain.  
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ARTICLE AU 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

 

ARTICLE AU 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

En zone AU 

prises publiques.   

  

 

- P es constructions ou groupes de constructions existants. 

- P

voyageurs...), pour des motifs techniques, 

 

- Pour les projet

 

En tout  

 

 

En zone 1AUy 

res au moins en 

retrait des voies ou places existantes.  

transformateurs EDF, abris voyageurs...), pour des motifs techniques,  

euse dans 

 

 

En zone 1AUm 

ent des voies et emprises publiques.   

 : 

-  po

 

- 

-dessus 

garantie.  

 

En zones AU et 1AUy 

cument graphique, les constructions ou installations 

sont interdites dans une bande 

de dont la largeur est de : 

-  

- 15 m pour les RD n  

 

 : 

-  

-  

- 

concessio

 

- 

-ci. 
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- 

-    

- e.  

 

 

En zone 1AU e aux dispositions ci-  : 

(L H/2>3m). 

Si les 

au niveau nat  

 : 

- P

- ge le recul existant. 

- P   

n 

. 

- P ce public ou leurs concessionnaires, dans un 

s techniques, 

 

- P

 

 

 

En zone 1AUy, -  : 

e feux). Cependant, si le terrain 

 

 

 

transformateurs EDF, abris voyageurs...), pour des motifs techniq  

 

 

En 1AUm -  : 

La  

 

 : 

- blic ou leurs concessionnaires, dans un 

hniques, 

 

- 

 

-dessus 

 

 

ARTICLE AU 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

Une  

 

ARTICLE AU 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 



AU 
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ARTICLE AU 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

En zone AU,  

 

Dans le cas particulier de toitures-  

 

En zone 1AUy, la hauteur totale des constr

tures mineures et discontinues exclues) ne peut 

 

-dessus. Dans ce cas la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

aucun cas.  

 

de transformation E.D.F. 

 

En zone 1AUm, la hauteur totale des construct

 

 

 

-dessus. Dans ce cas la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

aucun cas.  

de transformation E.D.F. 

 

En zone 1AU12, 

 

 

 

 

A- Aspect des constructions 
 des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des 

paysages nature  

isations d'utilisation du sol.  

 : 

- D . 

- Du . 

- D . 

- Du typ . 

En particulier 

- L

. 

- L

 

- L er entre elles et ne pas porter 

 

- L   

- L . 

 

 

 

 



AU 
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Toitures 

se dans le 

milieu environnant. 

ne approche 

visant 

 

 
En particulier pour la zone 1Aum 

- 

avec le site da  

- volume et de 

 

- et ne pas porter 

  

-  

- Les portes e  

- . 

- n enduit est interdit. 

-  

 
 
B-  
 

En zone AU  

 voie ou place 

 cette 
hauteur. 

 : 
- D -

 

- D

tres. 

 
 

 

 

 

- lage  

-  

 -  

 

rts 

 

 

En zone 1AUy, 2AUm et 1AUm 

 

men
hauteur. 

 : 
- D -

 pa  

- D  

 
 

une 
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2  

-  

-  

-  

 

 

 

 

En zone 1AU12 

 

 

 

 

 

lation publique. 

visiteurs et du trafic journalier. 

 

ARTICLE AU 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Dans toutes les zones :  

Dans tous le

 

igurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.130- - isme. 

 

 :  

 

 

 

Dans la zone 1AU12 

de 80%  
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TITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLES 
 



A 

 
 

D. 13348   

 R glement  2020 

 
38 

 

CARACTERE DOMINANT DE CES ZONES 

 

agricoles. 

Elles comprennent deux secteurs Ac1 et Ac2 corres

able de Traou Guern et de Pont Scoul. 

 

 

ARTICLE A 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

 

- Toute construct . 

- Toute construction ou installation n . 

- L . 

- Les terrains de ca  la 

. 

- L . 

- Les affouillem R-421-

. 

- 

libre hydraulique et biologique des zones humides, en particulier celles qui 

 

 

 

ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L -4 et 

R421- e. 

- L -421-23 du Code de l'Urban

. 

- L

article L.123-1-5 

 

- L

. 

- D  

cle R-130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- D

fore . 

- T

L.123-1-5  

 

B- Occupations et utilisations  : 

-  

 : 
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 des constructions et installa

florales. 

  . 

 Les logements des exploitants agricoles. 

- 

 

- Les 

 

-  

 

 

- Les centre . 

-   

- 

 

- L . 

- ation.  

 

C- aux zones Ac1 et Ac2 

 

protection des captages  

 

 

ARTICLE A 3 : ACCES ET VOIRIE 

a circulation, soit directement, soit 

ns. 

a protection civile. 

faire demi-tour. 

sserte.   

einte 

re 

 

s les 

 

eurs 

voies, les construc e pour la 

circulation est moindre. 

u 

si celle-  voie, par exemple en cas de 
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ARTICLE A 4 : DESSERTE E  

Eau potable : 

Toute construction ou installation nouve

vigueur. 

 

Toute construction ou installation nouv  

Tout rejet non domest -10 du Code de la 

 

 

Dans les parties du 

-  

Dans les secteurs Ac1 et Ac2

Les exploitations agricoles ne doivent induire ni rej

 

Assainissement eaux pluviales : 

Les a

 

 

 . 

nt des eaux pluviales devront 

  

 

 ainsi que 

 

 

 

ARTICLE A 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

 

 

ARTICLE A 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

e 5m par 

   

 : 

- P . 

- Pour tenir compte d  

- Pour les ouvrages de f

eurs EDF, abris voyageurs...) pour des motifs techniques, 

 

- P

-dessus, sou  

- P   
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(park

 : 

-  

-  

 

 : 

- Aux les constr  

- Aux services publ  

- , un servi public ou leurs 

oniques, transformateurs EDF, abris voyageurs...) 

 

-  

-  

celle-ci. 

- n des constructions existantes 

-  

-  

 

 

ARTICLE A 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

ntalement de tout point de ce 

(L H/2>3m). 

 : 

- P

EDF, abris voyageurs...) pour des motifs techniques, 

 

- P

-  

ne insertion harmonieuse dans 

 

 

 

ARTICLE A 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR   RAPPORT AUX AUTRES SUR 
UNE MEME PROPRIETE 

 

 

 

ARTICLE A 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
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ARTICLE A 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

avoisinants, aux sites, aux p  

 : 

- -

res. 

- . 

-dessus. Dans ce cas la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

aucun cas.  

 

.D.F. 

 

 

 

A- Aspect des constructions 

es 

paysages naturels ou urbains ainsi que du  

ol.  

 : 

- , 

- , 

- , 

- . 

En particulier 

- L

. 

- L  d'aspect, de volume et de 

 

- L

 

- L  

- L . 

 

B - Toitures 

s le 

milieu environnant. 

 

 

 

C -  

 

 

 

l 1,80 m et seront const  
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-  

-  

-  

L -  

 

fortune sont interdits. 

 

ARTICLE A 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

 

 

ARTICLE A 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres de construction et l

 

La conservation des boisements et talus  

nt au plan sont soumis aux dispositions des articles L.130- -  

 

 

 

ARTICLE A 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
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44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES NATURELLES 
 



N 
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CARACTERE DOMINANT DE CES ZONES 

Il tes, des milieux naturels, des paysages et de 

 

La zone N comprend cinq zones : 

- Une z . 

- Une zone N

de Traou Guern. 

- 

de Pont Scoul.  

- U

L.146- . 

- U  ns la bande 

-  

- Une zone Nh . 

- Une zone Nh

rn. 

- Une zone Nh  

. 

- U . 

- U

oul. 

 

 

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

A-  

- Les constructions et installations de toute nature . 

- L . 

- L . 

- Les terrains de camping, de caravaning e . 

- L . 

- L -421-

ux concernant les occupations et utilisations admises dans la zone. 

- T

zones humides, en particulier celles qui 

 

 

B-  

- Tous travaux publics 

. 

- T  

 

C- S  

- Toutes constructions, instal  
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ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

A- Rappels : 

- L ent aux dispositions des articles L.421-4 et 

R421-  

- L -421-

. 

- L

-1-5 

du . 

- L

. 

- D

-130-1 du Code de 

l'Urbanisme. 

- D  

. 

- T

L.123-1-5  

 

B-  : 

En zone N

fonctionnement et  : 

-  

 

- 

 

-  

En zone NL ns le site : 

- 

et des 

 

- -6 du 

et -453 du 23 avril 1985, 

 

sites, ne compromette

-

 : 

 

espaces est 

techniques. 

 

ent des 

implantation ne soit possible. 

 

constructions existantes : 
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 Les 

plancher. 

 tures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture 

e

condition qu  techniques. 

 

. 

 s par un 

L.341-1 et L.341- . 

- avaux ayant pour objet la conservation de ces espaces et milieux 

- . 

-  . 

- 

 

 
En zone NB e : 

- 

ise en valeur. 

- istantes au-

S.M.V.M  : 

Extensio  et  

-2 du 3 janvier 1986. 

 

En zone Nh

 : 

- 

des d

 

- Les installations, con

 

-  au-

 

leur environnement et que la Surface Hors 

 

- 

 

- ons existantes, au-  

compter de 

Brute (S.H.O.B

 pter 

-3 du Code rural. 

- rchitectural existants ainsi que leur extension  

au-  

 

Surface Hors  

, le tout en respectant les dispositions -3 du Code rural. 

- Les constructions annexes nouvelles -  



N 
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iate de 

 

- Les piscines couvertes ou non, au-  mite haute du rivage (du sommet 

mprise au sol 

. 

-  

 

En zone Ny  : 

- Les constructions ou inst

 

- 

 

- 

 

-   au-  

aux dispositions du S.  

  

le -3 du Code rural. 

-  

 

En zone Nc1 et Nc2

ress es 

ou Guern. 

 

En zone Nhc1 et Nhc2

 instituant 

ont Scoul et Traou Guern. 

 

En zone Nyc2, 

oral instituant les 

 

 

 

ARTICLE N 3 : ACCES ET VOIRIE 

 

ratifs de la protection civile. 

Lorsque les voies nouvelles se t

faire demi-tour. 

notamment au vu de leurs p

 

terrain est desservi par plusieurs 

circulation est moindre. 

ARTICLE N  

Eau potable : 



N 
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vigueur. 

 

Toute construction ou in  

-10 du Code de la 

 

  

les 

-  

Assainissement eaux pluviales : 

seau collecteur, 

 

de dis  

Les eaux . 

vront 

f

is 

 

 

 

les raccordements pa  

 

 

ARTICLE N 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

ssement autonome. 

 

 

ARTICLE N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 des voies et emprises publiques.   

  : 

- P . 

- P ons ou groupes de constructions voisins. 

- Pour les ouvrages de fa

our des motifs techniques, 

 

- P

-dessus, sous  

- P  

 

 document graphique, les constructions ou installations 

(parking

bande dont la largeur est de : 

-  
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-  

 

 : 

-   

- Aux services publics  

- 

conces ques, transformateurs EDF, abris voyageurs...) 

 

- 

la constructio -ci. 

- 

-  

- voie.  

 

 

ARTICLE N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPOR  

 

(L H/2>3m). 

 : 

- P

EDF, abris voyageurs...) pour des motifs techniques, 

 

- P

-  

ne insertion harmonieuse dans 

 

 

 

ARTICLE N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

 

 

 

ARTICLE N 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

 

 

ARTICLE N 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

avoisinants, aux sites, au  

 : 

-  -

7  

- . 
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-dessus. Dans ce cas la hauteur des constructions pourra atteindre pour les parties 

 

aucun cas.  

 

n E.D.F. 

 

 

 

A- Aspect des constructions 

es 

paysages naturels ou urbains ainsi que  

u sol.  

 : 

- D . 

- D . 

- D . 

- D . 

 

B - Toitures 

e 

milieu environnant. 

approche 

 

 

C -  

 

 

 

 

male de 1,80  

- e  

- de  

- D . 

-  

fortune sont interdits. 

 

 

 

stallations doivent 

lique. 
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ARTICLE N 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

La conserv  

- -6 du Code d  

 

En zone NL, les plantations nouvelles ne doivent pas compromettre l  : 

- Le choix des essences sera  

- L

plantations. 

 

 

ARTICLE N 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL (COS) 
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TITRE 6 : ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 t 

  

Annexe 2 isme qui demeurent applicables 

Annexes 3  

Annexes 4  
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ANNEXE 1 : BANDE DES 100 METRES/ DISPOSTIONS PARTICULIERES 
PREVUES PAR LE S.M.V.M (extrait 
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ANNEXE 2 
APPLICABLES   
 

 

Article R.111-2 

  

 importance ou de 

  

 

 

Article R.111-4 

   

es 

  

 

 

Article R.111-15 

 

articles L. 110-1 et L. 110-  

dommageables pour l'environnement.  

 

 

Article R.111-21 
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ANNEXE 3 : ARTICLES D
REGLEMENT 
 

 

Article L.110 

 

futures des condition

 

 

 

 

Article L.121-1 

 

 

 

 

a) Le renouvellement urbain, le lisation 

 

b) 

et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c)  La sauvegarde des ensembles urbains et du p  

 

 sociale d

ation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

ques, sportives, culturelles et 

commercial, en tenant compte en e emploi, habitat, 

commerces et 

de diminution des oblig  

 

de l'eau, du sol et du sous-

ogiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

 

Article L.130-1 

 

 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

 

aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 
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isements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou 

les 

 

l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants : 

- s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ; 

- -1 du code forestier ou d'un 

 l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du 

 

- Centre 

 

plantations d'alignement. 

 

 

Article L.130-2 

 

pour ui 

d'urbanis

objet n'a pas date certaine depuis cinq ans au moins. 

date certaine depuis cinq ans au moins. 

ue 

l'agriculture. 

 

 des communes 

L. 130-6. 

n de construire, par la 

  

 

 

Article L.130-3 

 Lorsq -2, l'Etat, les 

  

 

 

Article L.130-4 

 icle L. 130-1 et celles des articles L. 130-2 et L. 130-3 sont applicables aux 

 58-

 62-460 du 13 avril 1962 ou par un projet 
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Article L.130-5 

    Les col  de bois, parcs et espaces naturels 

aces 

naturel

efus 

n'e ent prendre en charge tout ou partie du 

public de  

service rendu. 

ce 

des sports de nature, notamment en application du titre Ier du livre III du code du sport. 

-602 du 10 juillet 1975.  

 

 

Article L.130-6 

   

 

 

Article R.130-1 

  

 

'est pas requise : 

gereux, des chablis et des bois morts ; 

e Ier 

de  

 - -4 et 

-2 du code forestier ; 

-  

icles R. 222- -20, R. 412- -6 du 

  

-1 et suivants du code forestier dans les 

. 130-

article.  
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ANNEXE 4 : ARTICLE DU CODE RURAL CITE DANS LE REGLEMENT 
 

Article L.111-3 

 

  

- -

 

usage non agric  

Dans les parties actuellement u

titre II du livre Ier du code de l'environnement. 

t les travaux 

 

 

 

nt de destination ou de 

  

 

 






